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I. REFERENCES REGLEMENTAIRES SUR LA 
GESTION DES DECHETS  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5216 - 5, L.2224-
мо Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нооо- 78 ainsi que les articles R.2224- 23 et suivants ;  

Vu le code de l'environnement ;  

Vu le code des iƳǇƾǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мрнл Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
1522 bis ; 

Vu le code de santé publique ;  

Vu la loi n° 75- 633 du 15 juillet 1975 modifiée par la loi n° 96 - 646 du 13 juillet 1992 portant 
sur l'élimination des déchets et la récupération des matériaux ;  

Vu la loi n° 2009 -фст Řǳ мо ŀƻǶǘ нллф ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
Grenelle de l' environnement, et notamment l'article 46 sur la gestion des déchets et la 
tarification incitative ;  

Vu la loi n°2015- 992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte  ; 

Vu la loi n° 2020 - 105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ; 

Vu le décret n° 2016- 288 du  10 mars 2016 portant diverses dispositions d'adaptation et de 
simplification dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets  ; 

Vu les arrêtés préfectoraux en date des 25 novembre 2016 et 28 septembre 2023 portant 
création et modification des statuts de la cƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 5ƛƴŀƴ 
Agglomération  ;  

Vu la délibération n°CA - 2022 - 001 du conseil communautaire de Dinan Agglomération en 
date du 31 janvier 2022 approuvant le Plan local de prévention des déchets ménagers et 
assimilés 2022- 2027  ;  

Vu la délibération n°CA - 2023 - 051 du conseil communautaire de Dinan Agglomération en 
date du 22 mai 2023 approuvant la refonte de la politique déchets  ;  

Vu la délibération n°CA - 2024 - 144 du conseil communautaire de Dinan Agglomération en 
ŘŀǘŜ Řǳ нр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ 

facturation  ;  

Vu la délibération n°CA - 2025 - 139 du conseil communautaire de Dinan Agglomération en 
ŘŀǘŜ Řǳ нф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнр ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜǎ 
Pays de la Rance et de la Baie (SMPRB) aux communes du secteur de Matignon et la 

modific ation des statuts du SMPRB  ; 

Vu la délibération n°CA - 2025 - 174 du conseil communautaire de Dinan Agglomération en 
date du 17 novembre 2025 approuvant la refonte des règlements de collecte et de 

facturation des déchets ς redevance spéciale ;  

Vu le Plan régional de prévention et gestion de déchets approuvé le 2 3 mars 2020  ; 

Vu la recommandation R437 de la Caisse nationale de l' assurance maladie des t ravailleurs 
salariés ; 
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Considérant la nécessité de réglementer, tant pour l'hygiène publique que pour la sécurité 
des usagers de la voie publique, les conditions de collecte des déchets ménagers et 
assimilés sur les 56 ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ 5ƛƴŀƴ 

Agglomération exerce la compétence collecte des déchets (voir Annexe 1 : Service propos é 
par commune  et VIII). 

II.  DISPOSITIONS GENERALES  

ARTICLE 1.  CADRE REGLEMENTAIRE ET OBJET DU REGLEMENT  

La communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ƛƴŀƴ Agglomération est compétente en matière 
de collecte des déchets ménagers et assimilés au sens des dispositions des articles L. 2224-
13 et L. 2224- 14 du code général des collectivités territoriales.  

La valorisation et le traitement des déchets ménagers et assimilés est exercée de manière 
différenciée sur le territoire  :  

¶ Une délégation complète de la compétence «  collecte et traitement  » au « SMICTOM 

Centre Ouest  » pour lΩensemble des communes constituant l Ωancienne communaut é 

de communes de Caulnes ; 

¶ Une délégation uniquement de la compétence «  traitement des d échets », la collecte 

étant assur ée par Dinan Agglom ération  au « Syndicat de valorisation des d échets 

des Pays de Rance et de la Baie » (SMPRB). 
 
Le service de collecte des déchets ménagers et assimilés est rendu sur toutes les communes 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ у ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ- Pays de Caulnes (Caulnes, Guenroc, 
Guitté, La Chapelle Blanche, Plumaudan, Plumaugat, Saint - Jouan- de-ƭΩLǎƭŜΣ {ŀƛƴǘ- Maden) 
où la compétence collecte est déléguée au SMICTOM Centre Ouest.  
 
Le présent règlement définit les modalités de collecte des différentes catégories de 
déchets dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Il 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ communes du territoire , exceptées les huit communes 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ communauté de communes de Caulnes, pour lesquelles 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ règlement de collecte du SMICTOM  Centre Ouest . 
Fixé par arrêté motivé du président , après avis du conseil communautaire  par délibération, 
il a une portée réglementaire.  

Ses objectifs sont les suivants : 

¶ Garantir un service public de qualité, performant, simple et écologique  ; 

¶ Assurer la sécurité et le respect des conditions de travail des personnes en charge 
de la collecte et du traitement des déchets ménagers et assimilés  ; 

¶ Clarifier les droits et les obligations des usagers en matière de collecte des déchets 
ménagers et assimilés ; 

¶ Sensibiliser les citoyens à la nécessité de réduire leur production de déchets et à trier 
et valoriser le maximum de produits  ; 

¶ Contribuer à préserver l'environnement (limitation des k ilomètres  parcourus, 
recyclage de la majorité des déchets) et la salubrité du territoire . 
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Le présent règlement est complété par le règlement intérieur de s déchèterie s et le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ŀŘƻǇǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ Dinan Agglomération.  
Ces règlements sont consultables sur place, dans les locaux du service Réduction et Collecte 
des Déchets, ainsi que sur le site internet  : https://dinan - agglomeration.fr   

ARTICLE 2.  DEFINITION DU SERVICE  

Le service de Réduction et Collecte des Déchets ménagers et assimilés comprend :  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ōŀŎǎ ƻǳ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire  pour les 
ordures ménagères résiduelles et les déchets ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǇŀǇƛŜǊǎ ; 

¶ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ colonnes à verre ; 

¶ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ōŜƴƴŜǎ Ł ŎŀǊǘƻƴ ; 

¶ [ΩŀŎŎŝǎ aux déchèteries du territoire suivant leur règlement intérieur  ; 

¶ La collecte, le transfert, le tri, la valorisation et le traitemen t d es déchets et tous les 
frais relatifs au fonctionnement du service public pour les déchets collectés en porte 
Ł ǇƻǊǘŜΣ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire  et en déchèteries  ; 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ 
όƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎΣ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎΣ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛΧύ ; 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
services listés ci- dessus. 

 

  

https://dinan-agglomeration.fr/
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ARTICLE 3.  ACCUEIL ET REPONSE AUX QUESTIONS DES 
USAGERS  

1. Coordonnées  

Le service Réduction et Collecte des Déchets de Dinan Agglomération est chargé de 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ǇƻǳǊ ǇƻǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 
sur le fonctionnement du service et sa facturation ou pour présenter leurs réclamat ions 
selon les modalités suivantes  : 

Accueil physique et 
téléphonique  

Adresse postale  Adresse électronique  

Du lundi au vendredi : 
8h30 - 12h et 13h30- 17h 

02 96 87 72 72  

34 rue Bertrand Robidou 
22100 DINAN  

Dinan 
Agglomération  

8 Bd Simone Veil  

22100 DINAN  

dechets@dinan - agglomeration.fr  ; 

Pour les professionnels  : 
relations.entreprises.dechets@dinan -
agglomeration.fr  

2. Instruction des demandes et réclamations  

Le service reçoit et instruit toutes les demandes de renseignements et de conseils pour la 
gestion des déchets, les changements de situation, les réclamations liées à la collecte, à la 
ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ōŜsoin de maintenance 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ όǾƻƭΣ ōŀŎ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞΧύΦ ¢ƻǳǘŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
demande écrite (courrier ou mail).  

Les éventuelles réclamations gracieuses des usagers concernant le calcul de leurs factures 
devront être présentées dans un délai de deux (2) mois à compter de leur notification. Elles 
devront être envoyées par écrit accompagnées de justificatifs. Cependant, si des courriers 
de demande de renseignements envoyés par la collectivité sont restés sans réponse, 
aucune contestation ne sera acceptée et les  Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ !ǳ- delà 
de ce délai, aucune modification ne pourra être apportée pour la période déjà facturée.  

3.  hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ wŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ /ƻƭƭŜŎǘŜ 
des Déchets de Dinan Agglomération  

Chaque ménage ou professionnel occupant un local du territoire, chaque gestionnaire 
ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ όōŀƛƭƭŜǳǊ ƻǳ ǎȅƴŘƛŎύ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
wŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ /ƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŀŘŀǇǘŞΣ de 
ǇƻǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǎŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 
selon son statut.  

  

mailto:dechets@dinan-agglomeration.fr
mailto:relations.entreprises.dechets@dinan-agglomeration.fr
mailto:relations.entreprises.dechets@dinan-agglomeration.fr
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ARTICLE 4.  DEFINITION DES USAGERS DU SERVICE PUBLIC  

1. Les usagers du service déchets  

Les prescriptions du présent règlement sont applicables à toute personne usagère du 
service, même occasionnel le, ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜΣ ǳǎǳŦǊǳƛǘƛŜǊΣ ǎƛƳǇƭŜ 
occupant ou mandataire , dans le périmètre de Dinan Agglomération , ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
personnes itinérantes séjournant sur le territoire. 9ƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ, 
ǉǳΩƛƭǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ 
9ƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ 

Les usagers professionnels sont les administrations, établissements publics, collectivités 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ Řǳ ŎǳƭǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀrtisanale, industrielle, 
commerciale ou non commerciale, les autoentrepreneurs, les personnes rémunérées par 
chèques emploi service (C esu), quelle que soit leur structure juridique, produisant des 
déchets assimilés aux déchets ménagers dont les quantités e t les caractéristiques entrent 
dans le champ de la compétence de la collectivité. Sont assimilées à cette catégorie toute 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ {iret  dont les déchets peuvent être collectés 
Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄŜǊŎŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ƭƻŎŀƭ ƻǳ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΣ 
que son local soit commun à celui de son habitation ou spécifique à son activité.  

[ƻǊǎǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ǳƴŜ ƳşƳŜ ŀŘǊŜǎǎŜΣ ƭΩǳǎŀƎŜǊ 
Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŞƴŀƎŜ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞΣ ǎƻƛǘ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ζ ƛƳƳŜǳōƭŜ η ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇŀǊǘŀƎŞ Ŝǎǘ 
mis en place. 

tŀǊ ŘŞŦŀǳǘΣ ǘƻǳǘ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘΩǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞΣ ƭŜ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘǳǉǳŜƭ ǎƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘés par la 
collectivité , Ŝǎǘ ǇǊŞǎǳƳŞ Ŝƴ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘΦ 

2. Obligation de gestion des déchets conforme à la réglementation  

Les ménages sont tenus de recourir au service de collecte pour des raisons de salubrité 
publique. De ce fait, il est interdit de transporter des déchets dans un autre endroit que 
celui prévu par la collectivité.  

[Ŝǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǉǳƛ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ 
le service organisé par Dinan Agglomération Σ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳΩƛƭǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƻǳ Ŧƻƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрпм- 2 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ мŜǊ Řǳ ǘƛǘǊŜ L± Řǳ 
livre V du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǘƻǳǎΣ ƭŜ règlement sanitaire 
départemental doit être respecté : « Tout dépôt sauvage d'ordures ou de détritus de 
quelque nature que ce soit ainsi que toute décharge brute d'ordures ménagères sont 
interdits. Après mise en demeure, les dépôts existants sont supprimés selon la procédure 
prévue par le code de la santé publ ique. Le brûlage à l'air libre des ordures ménagères, ou 
de tout autre déchet, est également interdit. Le traitement des ordures ménagèr es 
collectées doit être réalisé selon les dispositions prévues par les textes en vigueur. La 
destruction des ordures ménagères et autres déchets à l'aide d'incinérateur individuel ou 
d'immeuble est interdite.  όΧύ [ϥŀōŀƴŘƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ Ŝƴ ǘƻǳǘ ŀutre lieu des 
déchets encombrants est interdit.  » 
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ARTICLE 5.  NATURE DES CATEGORIES DE DECHETS 
CONCERNES PAR LE R EGLEMENT  

!ǳ ǎŜƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрпм- 1- 1 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : « toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien 
meuble, dont le détenteur se défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire  ». Les 
déchets concernés par le règlement sont les déchets ménagers et assimilés décrits dans le 
ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩArticle 4.  

Tout producteur ou détenteur de déchets ne correspondant pas Ł cette définition reste 
responsable de ses déchets jusqu' Ł leur élimination ou valorisation. Ces déchets doivent 
être éliminés par des entreprises spécialisées dans des conditions propres Ł protéger les 
personnes et l'environnement en conformité, selon les types de déchets, avec le plan 
régional de gestion des déchets et le cƻŘŜ ŘŜ ƭΩenvironnement.  

Les usagers ménagers souhaitant se défaire de déchets ne figurant pas dans les catégories 
définies dans le présent article doivent prendre contact avec le service Réduction et 
Collecte des Déchets de Dinan Agglomération .   
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1. Les déchets ménagers  

[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ 
des foyers. Tous ces déchets doivent être sans risque pour les personnes et pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Parmi les déchets ménagers, on distingue :  

Flux de 
déchets  

Nature des déchets concernés  Commentaires  

Les recyclables  

Emballages  
et papiers  

Les emballages plastiques 
(bouteilles et flacons, sacs, pots et 
barquettes, boîtes, tubes, sacs, 
sachets et films en plastique) . 

Les emballages métalliques 
(canettes, boîtes de conserve, 
aérosols, bouteilles de sirop et 
autres boîtes métalliques) . 

Les petits emballages métalliques 
(capsules de café, feuilles en 
aluminium, barquettes, plaquettes 
de médicaments, tubes de crème, 
opercules, bouchons, bougies 
chauffe - plat, couvercles...). 

Les emballages complexes de type 
brique  alimentaire . 

Les emballages de type 
cartonnettes  (boites, 
suremballages, paquets) . 

Les papiers de type journaux, 
magazines, catalogues, cahiers, 
impressions, enveloppes , livres, 
publicités, prospectus, annuaires, 
sortis de leur éventuel emballage 
plastique ou cerclage.  

 

Les emballages sont présentés 
entièrement vidés  de tout leur 
contenu mais ne doivent pas être 
lavés ou rincés. 

Les emballages ne doivent pas être 
imbriqués  les uns dans les autres.  

Les emballages et papiers  sont 
déposés dans les bacs de collecte 
ƻǳ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire en 
vrac (pas de sac), en mélange . 

Attention  : 
-  Les cartons bruns,  doivent être 
déposés dans les bennes  cartons 
type boit e aux lettres réparties sur le 
territoire  ou être apportés en 
déchèteries. 
-  Les papiers absorbants et 
hygiéniques , les papiers 
autocopiants, papiers carbone et 
papiers calque, les papiers résistants 
Ł ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ όǇŀǇƛŜǊǎ ǇŜƛƴǘǎΣ ǇƘƻǘƻǎΣ 
etc.), les papiers plastifiés (affiche, 
plan etc.), les papiers ou cartons 
souillés, mouillés, brûlés ou anciens, 
les papiers qui ne peuvent 
techniquement pas être triés (papiers 
ōǊƻȅŞǎΧύ ne sont pas acceptés 
comme recyclables et doivent être 
déposés avec les ordures ménagères. 

 

Verre  

 

Bouteilles, bocaux, pots et flacons  Les emballages en verre sont 
présentés vidés de leur contenu et 
sans bouchon ni couvercle. 

Ces déchets sont déposés dans des 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire . Une carte 
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Flux de 
déchets  

Nature des déchets concernés  Commentaires  

interactive  et actualisée, permettant  
de visualiser l es emplacements des 
colonnes à verre sur le territoire., est  
disponible sur  le site internet de 
Dinan Agglomération . 

Le dépôt de verre dans les points 
ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire est interdit 
entre 22h et 7h du matin . 

Attention  :  
Les ampoules électriques, la vaisselle, 
les porcelaines, la terre cuite ou la 
faïence, les vitres, le verre plat et 
autres objets en verres spéciaux 
(verres, vases, pare - brise...) ne sont 
pas acceptés comme recyclables  
verre et doivent être déposés en 
déchèterie ou avec les ordures 
ménagères selon le déchet . 

Les déchets alimentaires ou végétaux compostables  

Biodéchets  Épluchures de fruits et légumes , 
fruits et légumes abîmés, restes de 
repas, filtres, marc de café, sachets 
de thé, noyaux et coquilles, essuie -
tout, serviettes en papier, petits 
morceaux de cartons bruns.  

Produits végétaux issus de 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Υ ŦŜǳƛƭƭŜǎ 
mortes, déchets floraux, écorce , 
tontes de pelouses en petites 
quantités, tailles fragmentées de 
ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΧ  

[ΩǳǎŀƎŜǊ ŘŞǇƻǎŜ ŎŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
fermentescibles dans son 
composteur individuel ou, à défaut 
ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǇŀǊŎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇǊƛǾŞΣ ǎǳǊ 
un des sites de compostage partagés 
de la collectivité.  Attention  : les 
déchets végétaux de jardins ne sont 
pas acceptés  sur les sites de 
compostage partagé.  

Le compostage est réalisé dans les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩArticle 7.  

Les déchets accueillis en déchèterie  

Déchèterie s Bois, encombrants non valorisables, 
ferraille, cartons, déchets 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
électroniques, déchets 
ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘΣ ŘŞŎƘŜǘǎ 
dangereux produits par les 
ménages, gravats  (classe 2, classe 
3), végétaux, lampes, huiles, piles et 
accumulateurs, batterie ǎΣ ǘŜȄǘƛƭŜǎΧ 

Le détail est présenté dans le 
règlement intérieur des déchèteries, 
consultable sur le site internet de 
Dinan Agglomération.  
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Flux de 
déchets  

Nature des déchets concernés  Commentaires  

[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ όǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ 
de tri)  

Ordures 
ménagères 
résiduelles  

Déchets issus du nettoiement 
normal des habitations, débris en 
petite quantité de vitre ou de 
vaisselle, cendres, balayures et 
ǊŞǎƛŘǳǎ ŘƛǾŜǊǎΧ  

Déchets non dangereux autres que 
les déchets recyclables et autres 
que les déchets accueillis en 
déchèteries. 

Limites de poids fixées à 150 kg 
pour un bac à 2 roues et à 350 kg 
pour un bac à 4 roues.  

Ces déchets sont les autres déchets 
non dangereux produits par les 
ménages, dont la taille permet la 
collecte dans les récipients mis à 
disposition par la collectivité.  

Ces déchets sont déposés dans les 
ōŀŎǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƻǳ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ 
volontaire enfermés dans des sacs.  

Les déchets bénéficiant de filières spécifiques, non gérées par la collectivité  

Déchets de 
soin à la 
personne  

[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ł 
risque infectieux (notamment les 
instruments coupants, piquants ou 
tranchants, les aiguilles, les 
pansements, les déchets 
anatomiques...)  

Les médicaments. 

Ces déchets sont collectés par les 
pharmacies. 

Les boîtes à aiguilles des particuliers 
en automédication  peuvent être 
déposés en déchèterie. 

Textiles  Les vêtements réutilisables ou non, 
le linge de maison réutilisable ou 
non, les chiffons, les chaussures 
attachées par paire, les chaussures 
sans semelles et trouées, la petite 
maroquinerie (sacs à main, 
ŎŜƛƴǘǳǊŜǎΧύΦ 

Ces déchets doivent être déposés en 
colonne ά[Ŝ Relaisέ ou auprès des 
structures de réemploi . 

Les textiles doivent être déposés , en 
sacs, propres et secs, car les articles 
humides ou sales  risquent de moisir 
et de détériorer les autres articles.  

Les textiles tâchés ou déchirés 
peuvent être déposés dans les 
colonnes dédiées. 

Attention  : 
Les textiles tâchés de peinture ou 
autres produits chimiques doivent 
être déposés avec les ordures 
ménagères résiduelles. 
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Flux de 
déchets  

Nature des déchets concernés  Commentaires  

Autres 
déchets  

Pneus, bouteilles de gaz, déchets 
ŜȄǇƭƻǎƛŦǎΣ ŎŀŘŀǾǊŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ 
ŀƳƛŀƴǘŜΧ 

Ces déchets ne doivent pas être 
déposés dans les ordures ménagères 
résiduelles et doivent suivre des 
filières de collecte et traitement 
spécifiques. 

[ΩǳǎŀƎŜǊ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
Réduction et Collecte des Déchets 
pour se renseigner sur ces filières. 

Piles et accumulateurs, petits 
appareils électriques et 
électroniques, ampoules et néons  

Ces déchets doivent être rapportés 
en magasin (type supermarché) ou 
peuvent être déposés en déchèterie.  

La collectivité se réserve la possibilité de changer les consignes de tri données ci - dessus 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘκƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 

2. Les déchets «  assimilés  » aux déchets ménagers  : conditions et 
limites de prise en charge par le service public de déchets produits 
par des professionnels, administrations ou associations  

Chaque entreprise ou administration est responsable de la gestion des déchets qu'elle 
produit et/ou détient jusqu'à leur élimination ou valorisation finale, même lorsque le déchet 
Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǘƛŜǊǎ όǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜǎǘataire privé ou de la 
collectivité). Le professionnel doit s'assurer que leur élimination est conforme à la 
réglementation (cf. article L541 - 2 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩenvironnement).  

Les déchets assimilés aux déchets ménagers, appelés dans le présent document déchets 
assimilés, proviennent des «  usagers professionnels  η ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩArticle 4. et doivent être 
assimilables aux déchets ménagers, dont les caractéristiques sont présentées ci - dessus. En 
fonction de leur nature  et des quantités produites , ils doivent pouvoir être collectés dans 
les récipients mis à disposition et traités sans sujétions techniques particulières et sans 
ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La collectivité assure la collecte des déchets assimilés dans la limite de  8 000 litres 
hebdomadaires pour le flux ordures ménagères résiduelles  et dans la limite de 4000 
litres hebdomadaires pour le flux emballages et papiers par site de production  (articles 
R.2224- 26 à 28 du code général des collectivités territoriales ). Ainsi, au regard de sa 
production de déchets, un usager professionnel peut être exclu pour le flux ordures 
ménagères résiduelles et collecté pour le flux emballages  et papiers , ou inverse ment, ou 
être exclu pour le flux ordures ménagères résiduelles et le flux emballages  et papiers . Dans 
ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎΣ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ǿŀǳǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ de déchets (verre, cartons). Les seuils 
ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ des ordures ménagères résiduelles et  des emballages et papiers , ne sont pas 
ƳƻȅŜƴƴŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞǎ au moins une fois 
Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ.  

Les professionnels qui ne peuvent pas bénéficier du service public organisé par la 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜǳƛƭǎΣ doivent obligatoirement faire appel à un 
prestataire privé pour la collecte et le traitement de leur production de déchets .  
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Lorsque la cƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻƴǘ 
compatibles avec son service, elle met en place ces dispositifs et réalise la collecte. Dans l e 
Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǉǳƛ Řƻƛǘ 
ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ses déchets. 

3.  Déchets ne relevant pas des déchets ménagers ou assimilés ς 
Déchets proscrits du service public de collecte et de traitement  

Les déchets suivants ne relèvent pas des déchets ménagers et ne sont pas assimilables aux 
déchets ménagers. Il est interdit de les verser ou déposer dans les contenants mis à 
disposition par Dinan Agglomération  et de les  déposer en déchèteries. Ils ne sont par 
conséquent pas collectés par la collectivitéΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩǳǎŀƎŜǊΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƳŞƴŀƎŜ ƻǳ 
professionnel, doit faire appel à ses frais à des filières de traitement adaptées  : 

ω Les déchets susceptibles de blesser les préposés chargés de la collecte, notamment 
les déchets présentant des parties coupantes tranchantes ou piquantes non 
enveloppés de manière à supprimer le risque de blessure ;  

ω Les déchets spéciaux et tous produits dangereux qui en raison de leur 
inflammabilité, de leur toxicité (dont amiante), de leur radioactivité, de leur pouvoir 
corrosif ou de leur caractère explosif ne peuvent pas être éliminés par les mêmes 
voies que les ordures ménagères résiduelles sans créer de risques pour les personnes 
Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

ω Les déchets contaminés à caractère médical provenant des hôpitaux, cliniques, 
officines médicales ou paramédicales et tous les objets souillés au contact des 
malades ; 

ω [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ǾƛŀƴŘŜǎΣ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀōŀǘǘƻƛǊǎΣ ǊŞǎƛŘǳǎ 
ŘΩŞǉǳŀǊǊƛǎǎŀƎŜΣ ŎŀŘŀǾǊŜ ƻǳ ƳƻǊŎŜŀǳȄ ŘŜ ŎŀŘŀǾǊŜǎΧ Τ 

ω Les matières fécales (à moins que celles - ci ne soient préalablement placées à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ou en sacs pour les litières animales ), 
ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜΣ ŜȄŎǊŞƳŜƴǘǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜōǳǘŀƴǘŜǎΧ ; 

ω Les cendres chaudes, les matières brûlantes, incandescentes ou en ignition  ; 

ω Les déchets issus des véhicules automobiles y compris les pneumatiques de 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŞƎŜǊǎ όǎǳǊ ƧŀƴǘŜύΣ ŎŀǊŎŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŞǇŀǾŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎΣ ƳƻǘƻǎΣ ōƛŎȅŎƭŜǘǘŜǎΣ 
poids lourds ou véhicules agricoles  ; 

ω Les déchets des producteurs non ménagers ou déchets industriels banals au - delà 
des limites fixées ; 

ω Les déchets industriels et commerciaux spéciaux  : déchets produits par les 
établissements industriels, commerciaux, artisanaux, administratifs, tertiaires qui, 
soit en raison de leurs propriétés ou caractéristiques particulières (inflammabilité, 
toxicité, ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻǊǊƻǎƛŦΣ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄǇƭƻǎƛŦΧύΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƻǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ƻǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ 
raison de dispositions législatives ou réglementaires particulières, impliquent des 
modalités spécifi ques, des sujétions techniques particulières ou des moyens 
spéciaux pour leur élimination et ne peuvent pas être éliminés par les mêmes voies 
que les déchets ménagers ou assimilés. 
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ARTICLE 6.  MECANISME GENERAL DE FINANCEMENT DU 
SERVICE  

Le service de gestion des déchets est financé par la TŀȄŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ 
ménagères (TEOM), définie par les articles 1520 et suivants du code général des impôts et 
par la redevance spéciale telle que ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нооо- 78 du code général des 
collectivités territoriales.  

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ 
adopté par délibération du conseil communautaire.  

ARTICLE 7.  ACTIONS DE PREVENTION  

Dinan Agglomération  ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴ ǇŀƴŜƭ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 
ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŝƴŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƛƭŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
local de prévention des déchets ménagers et assimilés, dont le bilan est consultable sur le 

site inte rnet de la collectivité. [ΩAnnexe 3 : Actions du plan local de prévention  des déchets 
ménagers et assimilés du présent  règlement précise les engagements pris par la collectivité.  

En particulier, Dinan Agglomération  déploie des sites de compostage partagé  et soutient 
les usagers dans leur pratique du compostage individuel à travers la mise à disposition 
gratuite de matériel. Les usagers sont invités à se rapprocher du service Réduction et 
Collecte des Déchets de Dinan Agglomération  ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǳ 
ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ partagés  accessibles ou pour 
ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƛǘŜΦ 

1. wŝƎƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ 

[Ŝ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ŘŜ ǎŜǎ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǎƛƳǇƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ 
Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Υ  

¶ ¢ŀǳȄ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŀŘŞǉǳŀǘ ; 

¶ Mélange pour une oxygénation régulière  ; 

¶ Équilibre entre les matières brunes, sèches et carbonées et les matières v égétales, 

humides et azotées de la cuisine  ; 

¶ Fragmentation des biodéchets . 

Les biodéchets compostables sont précisés dans le tableau de  ƭΩArticle 5.  

Les produits synthétiques, toxiques ou chimiques ne doivent pas être compostés : bois 
ǾŜǊƴƛǎ ƻǳ ǇŜƛƴǘǎΣ ŎƻǳŎƘŜǎΣ ƭƛǘƛŝǊŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎΣ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ǾŜǊǊŜΣ ƳŞǘŀƭΣ ǎŀŎǎ ŘΩŀǎǇƛǊŀǘŜǳǊΣ ǘƛǎǎǳǎ. 

Dinan Agglomération met à disposition gratuitement des composteurs pour l es foyer s 
ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ. [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǎǳǊ 

le site internet de Dinan Agglomération, rubrique «  Mes déchets au quotidien  ». Un numéro 
ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊŎƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƭƛŞ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 
usagers de la collectivité. En cas de déménagement, le composteur doit être  laissé sur place. 
La mise à disposition de composteurs par Dinan Agglomération est limitée à un composteur 
par foyer . 

Le matériel fourni garanti t  ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŀǎǎŜ ƻǳ ŘΩǳǎǳǊŜ 
ne permettant plus son utilisation, il est possible de faire une demande de renouvellement, 
7 ans minimum  après la première  mise à disposition , sous couvert que la collectivité 
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maintienne le dispositif Φ [ΩŀƴŎƛŜƴ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǎǘƛǘǳŞ Ł 5ƛƴŀƴ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
pour partir en filière de recyclage.  

2. wŝƎƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ partagés  

Pour les habitants avec peu ou pas de jardin, Dinan Agglomération installe des aires de 
compostage partagé. Une cartographie est disponible sur le site internet de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Ces aires sont réservées aux particuliers, les dépôts de professionnels sont interdits . 

Chaque aire est constitué e a minima de trois  ōŀŎǎ Υ ǳƴ ōŀŎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜǎ 
biodéchets de la cuisine, un bac de matières sèches (broyat) et un bac de compost en 
maturation.  Les biodéchets compostables sont précisés dans le tableau de  ƭΩArticle 5.  

Les déchets végétaux, les coquillages, les huiles, les sacs  (même compostables, 
biodégradables ou biosourcés)  et autres types de déchets sont interdits  dans les aires de 
compostage partagé . 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴe nouvelle aire, les habitants participants  sont formés sur les règles 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎΦ 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ aireǎ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀŎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎ sont  assurés par 
Dinan Agglomération .  

Pour chaque aire, un ou plusieurs habitants sont référents pour : 

¶ Mettre  des matières sèches à disposition sur l'aire dans le bac d'apport  ; 

¶ Mélanger le contenu des bacs à l'aide d'un brass'compost ou d'une griffe  ; 

¶ Contacter Dinan Agglomération pour avertir de tout changement ou anomalie (bac 
de matières sèches bientôt vide, erreurs de tri à répétition, déménagement du 
référent...). 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘ Ŝǎǘ ƳǶǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŜǘΣ ǎΩƛƭ Ŝƴ ǊŜǎǘŜΣ ǇŀǊ ƭŜǎ 
services techniques de la commune.  

Pour participer, les usagers intéressés doivent contacter le Service Réduction et Collecte 
des Déchets de Dinan Aggl ƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ 
compostage partagé. Un bio - seau (contenant pour stocker les déchets alimentaires et les 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ǇŀǊǘŀƎŞύ Ǉourra alors  être mis à disposition sur 
demande . 

Si un habitant souhaite développer un projet de compostage partagé, il doit  contacter le 
Service Réduction et Collecte des Déchets qui analyse ra la faisabilité d Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
aire. Si la réponse est favorable, le service accompagne ra gratuitement l'habitant à travers 
des conseils, du matériel et de la formation.  

3.  wŝƎƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Des composteurs peuvent être mis à disposition gratuitement des établissements 
produisant moins de 5 tonnes de biodéchets par site et par an, figurant dans la liste ci -

ŘŜǎǎƻǳǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ : 

¶ Établissements scolaires ; 

¶ EHPAD publics ; 
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¶ Établissements  ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif (ESPIC) ; 

¶ Associations caritatives  ; 

¶ Campings municipaux  ; 

¶ Équipements  communautaires.  

[Ŝ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ Υ ŘΩǳƴ ōŀŎ ŘΩŀǇǇƻǊǘΣ ŘΩǳƴ ōŀŎ 
ǇƻǳǊ ǎǘƻŎƪŜǊ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎŝŎƘŜΣ ŘΩǳƴ ōǊŀǎǎΩŎƻƳǇƻǎǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōƛƻ- seau. Un troisième bac pour 
la mise en maturation du compost peut être installé en complément sur avis de la 
collectivité.  

tƻǳǊ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ Υ 

¶ {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ Ŝƴ 

établissement  ; 

¶ /ƻƳǇƭŞǘŜǊ Ŝǘ ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ; 

¶ Signer la convention de « mise à disposition de composteurs en établissements ». 

Dinan Agglomération assure un suivi durant la première  ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
compostage. Par la suite, le service Réduction et Collecte des Déchets reste joignable pour 
ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎΧ 

4.  Gestion sur place  des déchets v égétaux  

Le brûlage des végétaux est strictement interdit par le règlement sanitaire départemental.  
Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ Řǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Ŝǘ 
un gaspillage de ressources valorisables. 

Dinan Agglomération  encourage ses usagers à adopter des pratiques de gestion sur place 
des déchets végétaux  : 

¶ Réduction : ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ł ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƭŜƴǘŜΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ǘƻƴŘǳǎΣ 
hauteur de coupe des pelouses augmentée, taille douce. .. 

¶ Valorisation  : tonte mulching, broyage, paillage, matière brune pour le compostage 
des déchets de cuisine et de table, création de haies sèches, de tas de bois... les 
ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
sur leur lieu de production à travers des techniques favorisant la biodiversité et 
destinées à améliorer les qualités physiques, biologiques et chimiques des sols 
(broyage, paillage, matière brune pour le compostage des déchets de cuisine et de 
table, création  de haies sèches, de tas de bois, etc.). 

¶ Gestion différenciée des espaces verts  : manière de g érer les espaces verts plus 
proche et respectueuse de la nature qui limite l Ωentretien et les traitements 
phytosanitaires et favorise le d éveloppement de la faune et de la flore (augmenter 
la hauteur de coupe des pelouses, réserver des espaces non tondus, gérer les feuilles 
mortes pour ne plus les jeter, choisir des arbres et des arbustes adapt és pour un 
entretien limit é, les tailler diff éremment pour r éduire les résidus, etc.). 
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III.  w9D[9{ 5Ω!¢¢wL.¦¢Lhb 59{ /hb¢9b!b¢{ 

ARTICLE 8.  DEFINITION DES MODALITES DE COLLECTE  

tƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 
contenants suivants (selon leur situation). Ce sont les seuls qui sont collectés par le service 
Réduction et Collecte des Déchets de Dinan Agglomération . Sont utilisés pour la collecte 
des ordures ménagères résiduelles, des emballages et papier, et du verre, selon la situation : 

Des bacs individuels normalisés pour les maisons ou les appartements constituant de petits 
immeubles  ; 
Des bacs collectifs normalisés spécifiques aux logements collectifs  ; 
Des colonnes ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire . 

Le service Réduction et Collecte des Déchets organise les modalités de collecte par secteur, 
soit en porte à porte, soit en apport volontaire dans un souci de prise en compte des 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ !ƛƴǎƛ ǳƴ 
ǳǎŀƎŜǊ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¶ Secteur desservi par une collecte en bacs des ordures ménagères résiduelles, et des 
emballages et papiers  ; 

¶ Secteur desservi par une collecte en bacs des ordures ménagères résiduelles, et en 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire pour les emballages et papiers  ; 

¶ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire  pour les  ordures 
ménagères résiduelles et les emballages et papiers . 

[ΩǳǎŀƎŜǊ ƴŜ ŎƘƻƛǎƛǘ Ǉŀǎ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ : il utilise le dispositif déployé sur le secteur où 
se situe son logement.  

ARTICLE 9.  ARRIVEE OU DEPART DU TERRITOIRE ς 
CHANGEMENT DE SITUATION  

1. hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

Chaque professionnel  ƻŎŎǳǇŀƴǘ ǳƴ ƭƻŎŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ 
όōŀƛƭƭŜǳǊ ƻǳ ǎȅƴŘƛŎύ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Réduction et 
Collecte des Déchets et de fournir , selon son statut, ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ 
calcul de la redevance spéciale. Chacun doit communiquer au service Réduction et Collecte 
des Déchets ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǘ ƭŀ 
ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜΦ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘΣ ƭŜ 
propriétaire du local est responsable de le faire.  

2. Arrivée / départ sur le territoire  

[ƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀǊǊƛǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩǳǎŀƎŜǊ dispose à son adresse, selon son secteur, un bac 
ordures ménagères résiduelles  et  un bac emballages  et papiersΦ {ƛ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ 
de matériel ou si celui- ci est en mauvais état,  ƻǳ ǎΩƛƭ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Řǳ ŦƻȅŜǊΣ il doit 
se manifester auprès de Dinan Agglomération  pour récupérer le matériel dont il a besoin.  

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ όŜǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŜǳŦύΣ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Řƻƛǘ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜǊ 
auprès du service Réduction et Collecte des Déchets ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ 
service. Les règles de fonctionnement du service déchet s lui sont expliquées. Gr âce aux 
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données collectées et aux règles de dotations définies dans le présent chapitre, les agents 
ajustent le matériel nécessaire selon sa situation.  

[ƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞǇŀǊǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Řƻƛǘ ǎŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Réduction et Collecte 
des Déchets, afin que celui- ci procède à la clôture ou à la mise à jour du dossier et les bacs 
ǎƻƴǘ ƭŀƛǎǎŞǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ. 

ARTICLE 10.  OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE  

Chaque propriétaire doit informer Dinan Agglomération  du changement de locataire ou lors 
de la vente de son bien.  

¢ƻǳǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 
locataire ou du futur propriétaire (en cas de vente du bien) sur le fonctionnement du service. 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǘŃŎƘŜΣ il peut obtenir des guides explicatifs (par exemple, le guide 
du nouvel arrivant, guide du compostage Χ) en formulant sa demande auprès de Dinan 
Agglomération . 

Le propriétaire est responsable du matériel mis à disposition . En habitat individuel, il 
organise le jardin afin de pouvoir installer un composteur pour les biodéchets.  

ARTICLE 11.  CARACTERISTIQUES ET DOTATIONS DES BACS  

1. Caractéristiques des bacs  

Les bacs sont destinés à la collecte des ordures ménagères résiduelles et assimilées et des 
emballages et papiers. Chaque bac est identifié avec le logo de la collectivité  : chaque bac 
est pucé, numéroté et individualisé lors de sa mise en service. Il est affecté à une adresse et 
ne peut en aucun cas être déplacé ou utilisé à un autre endroit.  Les bacs peuvent être 
individuels, ou collectifs dans le cas des immeubles ou copropriété.  

Les bacs fournis sont exclusivement réservés à la collecte des déchets dédiés  : tout autre 
usage constitue un manquement aux obligations des usagers du service. La mise à 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ŝǎǘ ƎǊŀǘǳƛǘŜΦ [Ŝǎ ōŀŎǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ǉour la 
durée de la mise à disposition mais restent la propriété de la collectivité.  

Flux collecté  Caractéristiques des bacs  

Ordures ménagères 
résiduelles et 
assimilées 

Couvercle de couleur gris  

Volumes de bacs (ménages ou professionnels)  :  

120, 240, 340, 770 litres 

Chaque bac est individuel . 

Emballages et 
papiers  

Couvercle de couleur jaune 

Volumes de bacs (ménages ou professionnels)  :  

180, 240 , 340, 770 litres 

Chaque bac est individuel . 
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2. Règles de dotation en bacs  

a. Dotation individuelle en bac  

La dotation initiale en bac est définie en fonction de la composition du ménage, en 
application de la grille ci - dessous : 

Règles de dotation en 
bacs 

Flux ordures ménagères 
résiduelles  

Flux emballages  et papiers  

1 à 3 personnes 120 litres  180 litres  

4 à 6 personnes 240 litres  240 litres  

Immeubles, p rofessionnels 
et bâtiments publics  

340 ou 770 litres  340 ou 770 litres  

Assistantes maternelles  340 litres ou 2 x 240 litres  340 litres ou 2 x 240 litres  

Un usager ménage peut demander à se faire délivrer un bac ordures ménagères résiduelles 
ou emballages  et papiers ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ 
dotation.  Cette demande est à adresser à D inan Agglomération  ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ 
justificatif. Le changement de bac sera réalisé en fonction des disponibilités techniques du 
service (délai de commande et de livraison).  

b.  Dotation collective  

[Ŝǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ  :  

¶ 5Ωǳne Řƻǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ōŀŎǎ 
sur le domaine privé  ; 

¶ 5Ωǳne dotation de bacs collectifs, à défaut.  

Dans ce cas, les obligations des usagers en matière de surveillance et d'entretien sont 
transférées aux gestionnaires des immeubles concernés.  

La fréquence de collecte des immeubles est décidée par le service Réduction et Collecte 
des Déchets. 

c. Cas des usagers professionnels  

Les usagers professionnels et assimilés ne disposent pas de dotation imposée  : la dotation 
en bacs est établie, en accord avec le service Réduction et Collecte des Déchets en fonction 
ŘŜ ƭŜǳǊ ōŜǎƻƛƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩArticle 5. [Ŝǎ ōŀŎǎ ǎƻƴǘ ŞǘƛǉǳŜǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘƛǉǳŜǘǘŜ 

« pro » Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘƛǉǳŜǘǘŜǎ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
le cas échéant (C1 en jaune pour une collecte par semaine, C2 en bleu pour deux collectes 
par semaine). 
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d.  Cas des communes  

La dotation des différents sites communaux est définie conjointement entre la 
commune et le service Réduction et Collecte des Déchets de Dinan Agglomération . Les 
ōŀŎǎ ǎƻƴǘ ŞǘƛǉǳŜǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘƛǉǳŜǘǘŜ ζ bac communal  η Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘƛǉǳŜǘǘŜǎ 
précisant la fréquence de collecte supplémentaire le cas échéant (C1 en jaune pour une 
collecte par semaine, C2 en bleu pour deux collectes par semaine).  

Les communes sont  équip ées gratuitement de bacs dédiés aux déchets des 

manifestations . Ils sont étiquetés «  manifestation  » et présentent  un affichage des 
consignes de tri.  

La règle de dotation est la suivante :  

¶ Pour les communes de moins de 3 500 habitants :  3 bacs 770l à ordures 
ménagères résiduelles et 3 bacs 770l à emballages et papiers pour les 
communes en porte - à- porte pour la collecte sélective  (pour les évènements 
ƧǳǎǉǳΩŁ мллл- 1500 personnes environ) ;  

¶ Pour les communes de plus de 3 500 habitants + la commune de Saint - Cast-
Le- Guildo : 6 bacs 770l à ordures m énagères résiduelles et 6 bacs 770l à 
emballages et papiers pour les communes en porte - à- porte pour la collecte 
sélective όǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 2500 - 30 00 personnes environ) .  

La commune est en charge de mettre à disposition ces bacs aux organisateurs de petites 
et moyennes manifestations  pour la gestion ponctuelle de déchets assimilés 
supplémentaires. En fin de manifestation, la commune présente les bacs à la collecte sur un 
circuit existant ou prévient le service Réduction et Collecte et Déchets pour déclencher une 
collecte exceptionnelle.  

3.  Modification du volume du bac  

9ƴ Ŏŀǎ ŘϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘϥƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Řǳ ŦƻȅŜǊ όƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŘŞǇŀǊǘΣ ŘŞŎŝǎΧύΣ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŘΩǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōŀŎǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ 
(volume du bac, nombre de bacs). Toute demande de modification du volume d e dotation 
est soumise à la validation de Dinan Agglomération Σ ǉǳƛ ƭΩƛƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ 
justificatif adapté à la situation, le cas échéant (acte de naissance, acte de décès, jugement 
ŘŜ ŘƛǾƻǊŎŜΣ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻn de présence en maison de 
ǊŜǘǊŀƛǘŜΧύΦ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀŎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
fois par an.  

ARTICLE 12.  ENTRETIEN ET MAINTENANCE DES BACS  

1. Responsabilité des usagers  

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀǎǎǳƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǉǳƛ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Ŝƴ 
particulier en ce qui concerne les dommages pouvant résulter de la présence des bacs sur 
la voie publique (article 1384 du code cƛǾƛƭύ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀŎǎ ŘŞǘŞǊƛƻǊŞǎ 
volontairement.  

2. Lavage et désinfection  

Les bacs doivent être maintenus en bon état de propreté par l'utilisateur, autant 
intérieurement qu'extérieurement. A défaut, le bac pourra ne pas être collecté. L'entretien 
courant des bacs (nettoyage, lavage, graissage des roues) est à la charge de l'usa ger pour 
les bacs individuels ou, du bailleur ou du gestionnaire d'immeuble pour les bacs collectifs.  
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3.  Maintenance des bacs  

Pour conserver aussi longtemps que possible les bacs, les ordures ménagères résiduelles 
doivent être déposées dans des sacs  fermés, sans tassement, le couvercle pouvant être 
abaissé et se relever sans contrainte et assurer une étanchéité parfaite.  

Pour toute opération de maintenance ou d'adaptation, les usagers peuvent contacter Dinan 
Agglomération . Ces opérations ne génèrent pas de coût supplémentaire.  

4.  Détérioration, vol ou incendie  

{ƛ ƭΩǳǎǳǊŜ Řǳ ōŀŎ Ŝǎǘ ƴƻǊƳŀƭŜΣ ƭŜ ōŀŎ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊŞ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ƭŀ collectivité gratuitement. 
5Ŝ ƳşƳŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǿƻƭ ƻǳ ŘŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎŀǳǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎΣ ƭΩǳǎŀƎŜǊΣ Ŝƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ 
dépôt de plainte effectué auprès des services de police, pourra faire remplacer son bac 
gratuitement.  

En cas de négligence ou malveillance avérée  ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Řǳ ōŀŎ, ce dernier sera 
remplacé aux ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ. 

ARTICLE 13.  {t9/LCL/L¢9{ 59{ thLb¢{ 5Ω!tthw¢ 
VOLONTAIRE  

1. tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ est à la charge de 
Dinan Agglomération . 

[ŀ ǇǊƻǇǊŜǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire (dalle, accès, dépôts divers, etc.) relève 
du pouvoir de police général du maire de la commune du site concerné (article L- 2212- 2 du 
CGCT). 

¢ƻǳǘ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 
communes, sera à la charge de celles -Ŏƛ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊΣ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 5ƛƴŀƴ 
Agglomération . 

2. tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ 
bénéficiaire du  dispositif , qui est également responsable de la propreté du site et du lavage 
des contenants.  

Tout déplacement et / ou aménagement de  ceǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ du 
propriétaire , sera à sŀ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊΣ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 5ƛƴŀƴ 
Agglomération . 

ARTICLE 14.  GESTION DES CAS PARTICULIERS  

1. Usagers professionnels  

[Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƻǳ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ όƳşƳŜ 
adresse), ce domicile étant un logement individuel (maison),  peuvent  choisir entre :  

¶ ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ōŀŎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭs ; 
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¶ 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ōŀŎ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ (dans la limite de 240 L)  ŀŦƛƴ ŘΩȅ 
déposer leurs déchets professionnels  avec ceux générés par leur foyer . 

/ŜǘǘŜ ŎƭŀǳǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ situés à deux adresses différentes. Dans 
ce cas, chaque local dispose de son bac. 

2. Bacs verrouillés  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ wŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ /ƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩǳǎŀƎŜǊ όŜƴ Ŏŀǎ ŘΩimpossibilité de rentrer les bac s par exemple), il est possible de mettre à 
disposition de s bacǎ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ verrouillageΦ ¦ƴŜ ŎƭŞ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
manuelle de ces bacs.   

ARTICLE 15.  MISE A DISPOSITION 5Ω9v¦Lt9a9b¢{ 59 
COLLECTE  POUR LES MANIFESTATIONS  

La commune est en charge de mettre à disposition des bacs aux organisateurs de petites 
et moyennes manifestations  pour la gestion ponctuelle de déchets assimilés 
supplémentaires. En fin de manifestation, ils sont présentés à la collecte pour une prise en 

charge et traitement des déchets par la collectivité.   

¶ Les communes de moins de 3 500 habitants  peuvent mettre à disposition des 

organisateurs, pour les ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ мллл- 1500 personnes environ  :  

o 3 bacs 770 litres à ordures ménagères résiduelles ; 

o 3 bacs 770  litres à emballages et papiers pour les communes en porte - à-

porte pour la collecte sélective  ;  

¶ Les communes de plus de 3 500 habitants et  la commune de Saint - Cast- Le- Guildo 
ǇŜǳǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ нрлл-

3000 personnes environ :  

o 6 bacs 770 litres à ordures m énagères résiduelles  
o 6 bacs 770  litres à emballages et papiers pour les communes en porte - à-

porte pour la collecte s élective. 

Les communes peuvent également mettre à disposition des supports de sacs poubelles 

« bi- flux » permettant le tri  (ordures ménagères et emballages et papiers).  

Dans le cas de manifestations induisant une production exceptionnelle de déchets assimilés 
(manifestations sportives, culturelles, etc.), Dinan Agglomération peut mettre à disposition 
ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΣ sous les 
conditions suivantes  : 

¶ La manifestation est identifiée comme étant de grande ampleur (à rayonnement 
supra- communal) et le besoin estimé en contenants supplémentaires dépasse 
les équipements dédiés «  manifestations  » ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ (voir Article 
11. ) ;  

¶ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ formule sa demande auprès de Dinan Agglomération au moins 
ǳƴ όмύ Ƴƻƛǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ; 

¶ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 5ƛƴŀƴ 
Agglomération à respecter les modalités de mise à disposition, livraison, collecte, 
reprise des équipements ainsi que leurs règles de bon usage (nature des déchets 
déposés, mise en sacs ou vrac suivant les flux, qualité du tri).  
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[ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ 
produits dans ce cadre sont assurés à titre gracieux par la collectivité au bénéfice de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ  
Le choix final des équipements fournis relève de la collectivité (suivant les critères de 
ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΣ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƛ ŎŜƭƭŜ- ci ne répond pa s aux conditions 
préalablement citées.  
 
La collectivité propose en complément le prêt de matériel de sensibilisation 
« manifestations  » όŦƭŀƳƳŜǎΣ ŎŜƴŘǊƛŜǊǎ ƭǳŘƛǉǳŜǎΧύ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǎŀŎǎ ōƛ- flux.   

IV.  MODALIT ES DE COLLECTE  

ARTICLE 16.  SECURITE ET FACILITATION DE LA COLLECTE  

1. Principes généraux  

Les déchets présentés à la collecte ne doivent contenir aucun produit ou objet susceptible 
d'exploser, d'enflammer les détritus, d'altérer les récipients, de blesser le public et les agents 
chargés de la collecte ou du tri, de constituer des dangers ou une  impossibilité pratique de 
leur collecte ou de leur traitement, ou encore d'endommager le domaine public. Plus 
généralement, il est interdit de déposer à la collecte tous les déchets n'entrant pas dans la 
définition des déchets acceptés.  

La responsabilité des usagers est engagée en cas d'accident généré par un bac, le dépôt 
ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ όōŀŎǎ ƻǳ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire ) ou des 
déchets en vrac présentés sur le domaine public en dehors des consignes et horaires de 
présentation (article 1384 du code civil). 

Toute agression physique ou verbale envers les agents de Dinan Agglomération est 
ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ǇŜƛƴŜǎ ŜƴŎƻǳǊǳŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ 
ŎƘŀǊƎŞ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƴǘ ŀƭƻǳǊŘƛŜǎ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Ǿƛctime  
(articles 433- 3, 433- 5, 222- 8, 222- 10, 222- 11, 222- 13 du code pénal). 

2. Prévention des risques de la collecte  

La recommandation R437 du 13 mai 2008 de la Caisse nationale d' assurance maladie des 
travailleurs salariés, formule plusieurs prescriptions concernant les modalités de collecte des 
déchets ménagers et assimilés. A la suite de ces préconisations, la collectivité a décidé  : 

- Que les déchets  (ordures ménagères résiduelles, emballages  et papiers , verre) sont 
déposés exclusivement dans les bacs individuels, dans des bacs collectifs  et dans  
ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ volontaire  déchets  ; 

- Que tout autre contenant non conçu pour être appréhendé par les lève -
conteneurs, ne sera pas collecté  du fait des risques de piqûr es ou blessures diverses, 
ou de troubles musculosquelettiques pour les agents de collecte  ; 

- La suppression du recours à la marche arrière pour les véhicules de collecte , autant 
que possible, du fait du risque d'écrasement du personnel de collecte et des riverains . 
Elle est tolérée dans le cas  des ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ des véhicules de 
collecte. 
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Par ailleurs, tout conducteur d'un véhicule circulant à proximité d'un engin de collecte doit 
porter une attention particulière à la sécurité des équipiers de collecte situés sur l'engin ou 
circulant à ses abords. 

3.  Accessibilité et circulation des véhicules de collecte  

a. Accessibilité, stationnement et entretien des voiries  

La collecte des déchets doit pouvoir s'effectuer sans gêne particulière. Les riverains des 
voies desservies par la collecte ont l'obligation de respecter les conditions de stationnement 
des véhicules sur ces voies et d'entretenir l'ensemble de leurs biens όŀǊōǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎΧύ ŀŦƛƴ ǉǳϥƛƭǎ 
ne constituent en aucun cas une entrave à la collecte ou un risque pour le personnel de 
collecte. Les branches doivent être coupées à une hauteur minimale de 4,5 mètres au -

dessus de la voie pour ne pas gêner le passage des véhi cules de collecte . En cas 
d'impossibilité de passage du véhicule de collecte, le ramassage des déchets ne pourra pas 
être assuré. 

Dinan Agglomération  se réserve le droit de solliciter les autorités de police compétentes 
pour faire respecter les lois et règlements organisant les facilités de circulation des véhicules 
de collecte. 

La chaussée devra être conçue pour supporter un poids lourd  (de 19, 26, voire 32  tonnes  
pour la collecte des  Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜύ. La largeur minimum de 3 m ètres en sens 
unique, 5 m ètres en double sens et la possibilité de collecte en marche avant permettent 
de garantir les conditions optimales de sécurité des biens et des personnes 
(recommandation CRAM R437).  

Les rues en travaux devront être signalées à Dinan Agglomération  ŀǳ Ƴƻƛƴǎ тнƘ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ 
par la personne en charge des travaux. Si les travaux ne permettent pas la collecte, 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ƭŜ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƻǇƻǎŜǊŀ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ 
alternative et temporaire en concertation avec Dinan Agglomération  ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
continuité du service.  

[Ŝ ŎŀƳƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ōŀǊǊŞŜΦ 

b.  Lotissement en cours de construction  

La mise en place de la collecte des déchets ménagers dans les lotissements en cours de 
construction est soumise à différentes contraintes que Dinan Agglomération  se doit de 
prendre en compte, en particulier lorsque les voies ne sont pas correctement revêtues. Les 
ōƻǳŎƘŜǎ ŘΩŞƎƻǳǘ ǎǳǊŞƭŜǾŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜǎ ζ ƴƛŘǎ ŘŜ ǇƻǳƭŜǎ η Ŝǘ ƭŜǎ 
trous présents sur la voie, la boue et la poussière sont autan ǘ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎŀƳƛons que pour les camions 
eux- mêmes. 

Dinan Agglomération  prendra donc les dispositions de collecte nécessaires en fonction de 
ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

c. Caractéristiques des voies en impasse  

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de 
stationnement et sur voie publique de façon à ce que le véhicule de collecte puisse effectuer 
un demi -ǘƻǳǊ ǎŀƴǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊe 
ŀƳŞƴŀƎŞŜΣ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝƴ « T » doit être prévue.  














































